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Entre 

La Communauté d’agglomération Grand Chambéry, sise 106 allée des Blachères, 73026 Chambéry 
cedex, représentée par ………………………., son président, dûment habilité par délibération du Conseil 
communautaire en date du ………………………

et

La Ville de La Ravoire, sise Hôtel de Ville - BP 72 - 73490 La Ravoire, représentée par 
………………………., son maire, dûment habilité par délibération du Conseil municipal en date du 
……………………….

PRÉAMBULE :

La Communauté d’Agglomération de Chambéry métropole et la ville de Chambéry ont décidé, en mai 
2011, de mutualiser leurs systèmes d’information, cette décision se traduisant par un regroupement de 
leurs équipes respectives au sein d’une direction unique rattachée à Chambéry métropole.
Au 1er janvier 2016, les agents de Chambéry ont été transférés à Chambéry métropole au sein de la 
Direction des Systèmes d’Information (DSI) mutualisée.
Au 1er septembre 2016, la ville de La Motte-Servolex a rejoint le service commun.
Puis la ville de La Ravoire a intégré la DSIN mutualisée le 11 septembre 2017.
Au 1er janvier 2019, le Centre Communal d’Action Sociale de Chambéry a également adhéré à la DSIN 
mutualisée de Grand Chambéry.
A compter du 1er janvier 2022, la DSI mutualisée est devenue la Direction des Systèmes d’Information 
mutualisés et du Numérique (DSIN), sans modification du périmètre du service commun.
Au 1er janvier 2023, l’activité téléphonie de la ville de Chambéry a été transférée au servie commun.
Au 1er janvier 2023, la ville de la Motte-Servolex a intégré les infrastructures mutualisées.

Suite à la création d’un poste de catégorie A de responsable des infrastructures au sein du service 
commun validée par le COPIL DSIN du 20 mars 2025, celui-ci sera mutualisé et financé par les 5 
adhérents de la DSIN à compter du 1er février 2026, date effective de la prise de poste de l’agent. La 
répartition de la dépense sera réalisée suivant la clé de répartition des dépenses mutualisées de l’année 
correspondante. 

Afin de prendre en compte cette évolution, il convient d’établir l’avenant 1 à la convention de 
fonctionnement du service commun de la DSIN entre la CA du Grand Chambéry et la Ville de La 
Ravoire.

Il est arrêté et convenu ce qui suit :
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ARTICLE 1er 
A compter de 2026, les articles 5 et 7 de la convention de fonctionnement du service commun de la 
DSIN entre la CA de Grand Chambéry et la Ville de La Ravoire sont ainsi modifiés :

« Article 5 : Ressources humaines »

La mise en place du service commun, s'agissant du personnel, s'exerce dans les conditions fixées par 
la présente convention, en vertu notamment de l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

A compter du 11 septembre 2017, après avoir saisi leurs Commissions Administratives Paritaires 
respectives, l’Agglomération de Chambéry métropole-Cœur des Bauges et la Ville de La Ravoire ont 
acté le transfert de plein droit à l’EPCI de l’agent de la commune exerçant en totalité ses fonctions dans 
le service commun. 

Le service commun a été créé initialement avec 21 agents. Suite à l’entrée de la ville de la Motte-
Servolex, de la ville de La Ravoire, du CCAS de Chambéry, au transfert de la téléphonie de la ville de 
Chambéry, le service commun était composé de 26 agents répartis de la façon suivante :

• 7 agents issus de la CA de Chambéry métropole,
• 14 agents (7 agents titulaires et 7 agents non titulaires en CDI) plus 1 apprenti issus de la Ville 

de Chambéry,
• 2 agents issus de la Ville de la Motte-Servolex,
• 1 agent issu de la Ville de La Ravoire,
• 1 agent issu du CCAS de Chambéry.

Clause particulière relative à la création d’un poste mutualisé
Suite au COPIL DSIN du 20 mars 2025, les membres du COPIL ont validé le principe de la création 
d'un poste mutualisé de catégorie A de "Responsable des Infrastructures", portant à 27 le nombre 
d'agents du service commun.
Le poste a été créé par Grand Chambéry et sera occupé à partir du 1er février 2026.
Ce poste mutualisé sera financé par les 5 adhérents de la DSIN à compter du 1er février 2026, date 
effective de la prise de poste de l’agent. La répartition de la dépense sera réalisée suivant la clé de 
répartition des dépenses mutualisées de l’année correspondante.

Les modalités de remboursement entre les collectivités concernant la masse salariale sont traitées à 
l’article 7.

En application de l’article L.5111-7 du CGCT, les agents transférés conservent, s’ils y ont intérêt, le 
bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable ainsi, qu’à titre individuel, les avantages acquis 
en application du 3ème alinéa de l’article 111 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 

En fonction de la mission réalisée, les agents composant le service commun sont placés sous l'autorité 
fonctionnelle du Président de l'EPCI ou du Maire de la Commune pour laquelle ils interviennent.

L’autorité hiérarchique des fonctionnaires et agents non titulaires qui exercent en totalité leur fonction 
dans le service commun est le Président de l’EPCI qui dispose de l’ensemble des prérogatives 
reconnues à l’autorité investie du pouvoir de nomination. Dans ce cadre, l’évaluation des agents du 
service commun relève du Président de l’EPCI.
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« Article 7 : Modalités financières de la mutualisation »

Pendant la période couverte par la présente convention, les dépenses relatives au service commun 
sont regroupées en 3 catégories :

• Les dépenses de personnel
• Les frais de gestion (correspondent aux frais de fonctionnement classiques d’un service)
• Les dépenses liées aux missions de la direction (hors masse salariale et frais de gestion)

Dépenses de personnel

Depuis le 11 septembre 2017, les dépenses de personnel relatives aux missions des systèmes 
d’information de la ville de La Ravoire transférées au service commun font l’objet d’une facturation à la 
ville.

L’ensemble des missions transférées représente 1 équivalent temps plein.

Méthode de calcul
Le montant des charges de personnel a été établi sur la base du coût annuel réel de l’agent municipal 
affecté aux missions des systèmes d’information sur l’année 2016. 
Ce montant correspond aux dépenses brutes chargées et s’élève à : 49 288 €.
L’ensemble des dépenses de personnel est actualisé de manière annuelle selon une indexation de 
+0,5% par an.

Clause particulière relative à la création d’un poste mutualisé
A compter du 1er février 2026, un poste supplémentaire sera mutualisé entre les 5 adhérents du service 
commun de la DSIN : la CA de Grand Chambéry, la ville de Chambéry, le CCAS de Chambéry, la ville 
de La-Motte-Servolex et la ville de La Ravoire.
Les charges de personnel relatives à ce poste ont été évaluées en 2025 à 49 200 € et correspondent à 
la masse salariale annuelle chargée de l’agent recruté.
Sur l’année 2026, les charges de personnel de ce poste seront proratisées sur 11 mois soit un montant 
à mutualiser de 45 100 €. 
A compter de 2027, la masse salariale annuelle chargée sera mutualisée en totalité.

La clé de répartition retenue pour ce poste mutualisé par le comité de pilotage DSIN du 20 mars 2025 
est basée sur l’inventaire annuel des ordinateurs fixes, ordinateurs portables et tablettes des 5 
adhérents. 
Pour 2026, la clé de répartition retenue en fonction l’état du parc informatique réalisé en 2025 et la 
répartition des dépenses sont les suivantes :

Collectivité Nombre de postes 2025 Clé de répartition
Prise en charge 2026 
du poste mutualisé 

sur 11 mois
Chambéry 1 145 49.96 % 22 530 €

Grand Chambéry 771 33.64 % 15 171 €
CCAS de Chambéry 151 6.59 % 2 971 €
La Motte-Servolex 123 5.37 % 2 420 €

La Ravoire 102 4.45 % 2 007 €
Total 2 292 100 % 45 100 €

Modalités de remboursement
Le montant de dépenses de personnel, établi au moment de l’arrivée des agents dans le service 
commun, est facturé à la ville de La Ravoire de manière trimestrielle.

La commune de La Ravoire s’engage à rembourser à Grand Chambéry les charges de personnel selon 
la synthèse financière suivante :
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Année 2022 2023 2024
Montant annuel des charges de 
personnel facturé à la commune 
de La Ravoire

50 533 € 50 786 € 53 558 €*

* y compris quote-part du poste mutualisé

Frais de gestion

Les frais de gestion du service commun prennent en compte les coûts liés à l’utilisation des locaux et 
les frais de gestion du parc de véhicules ainsi que toutes les dépenses liées au fonctionnement courant 
du service commun.

Ces frais de gestion font l’objet d’une répartition entre la CA du Grand Chambéry, la Ville de Chambéry, 
le CCAS de Chambéry, la Ville de La Motte-Servolex, la Ville de La Ravoire suivant le nombre d’agents 
transférés par chaque collectivité rapporté au nombre d’agents du service commun.

Méthode de calcul
La méthode retenue pour la détermination du montant des frais annuels de gestion prend en compte :

• pour les charges liées au bâtiment des Fontanettes : les fluides (l’eau et l’assainissement, 
l’énergie et l’électricité), l’assurance du bâtiment, les frais de nettoyage, les frais de 
gardiennage, les fournitures administratives et les frais de télécommunications

• pour les charges liées au parc de véhicules : l’assurance des véhicules, les locations des 
véhicules, les frais de carburant et d’entretien

Le montant annuel a été déterminé en partie à partir des dépenses des comptes administratifs 2014 et 
2015 du service commun (voir tableau en annexe 2).
Ce montant est actualisé de manière annuelle avec une indexation de +0,5 % par an.

Modalités de remboursement
Un montant forfaitaire annuel a été établi en 2018 et fait l’objet d’une facturation à la commune de La 
Ravoire de manière trimestrielle.

La clé de répartition des frais de gestion
Le montant global des frais de gestion est divisé entre les membres du service commun suivant une clé 
de répartition basée sur le nombre d’agents au moment du transfert et tient compte du 27ème poste 
mutualisé à compter de 2026.

Collectivité Nombre d’agents Clé de répartition 2026
Chambéry 15.4996 agents 57,41%

Grand Chambéry 7.3364 agents 27,17%
La Motte-Servolex 2.0659 agents 7,65%

La Ravoire 1.0537 agents 3,90%
CCAS de Chambéry 1.0445 agents 3,87%

Total 27 agents 100,00%

Montant des frais de gestion
La commune de La Ravoire s’engage à rembourser à la communauté d’agglomération du Grand 
Chambéry les frais de gestion qui lui incombent selon la synthèse financière suivante :

Année 2024 2025 2026

Frais de gestion globaux 33 790 € 33 959 € 34 129 €
Part ville de Chambéry 19 494 € 19 592 € 19 592 €
Part Grand Chambéry 9 097 € 9 143 € 9 273 €
Part ville de La Motte-Servolex  2 599 € 2 612 € 2 611 €
Part ville de La Ravoire 1 300 € 1 306 € 1 332 €
Part CCAS de Chambéry 1 300 € 1 306 € 1 320 €
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Les frais de gestion sont détaillés en annexe 2. 

Dépenses liées aux missions du service commun 

Les dépenses liées aux missions du service commun comprennent les dépenses d’investissement et 
les dépenses de fonctionnement hors masse salariale et hors frais de gestion du service commun. (Ex : 
financement des projets, achat de biens, prestations de service, maintenances réseaux et serveurs).

Les commandes de prestations, acquisitions ou projets sont réalisées par la ville et sont financées 
directement et intégralement par la ville de La Ravoire.

Cas particulier des groupements de commande

Pour chaque groupement de commande, une clé de répartition sera définie par convention.
Les modalités de commande et de facturation seront précisées dans cette convention.

Cas particulier des prestations de services liées aux évènements communaux

Les prestations de services (permanences ou astreintes des agents du service commun) liées aux 
événements relevant de la compétence des communes seront refacturées à la collectivité concernée 
(manifestations, élections, …).

ARTICLE 2

Les autres dispositions de la convention de fonctionnement du service commun de la Direction des 
Systèmes d’Information mutualisés et du Numérique entre la CA de Grand Chambéry et la ville de La 
Ravoire demeurent sans changement.

ARTICLE 3 : Durée 

Le présent avenant est conclu jusqu’au 31 décembre 2026. Il sera ensuite renouvelable par tacite 
reconduction.

Fait en 2 exemplaires originaux à Chambéry, le ………….

Pour la commune de La Ravoire,
Son Maire,

Pour la Communauté d’Agglomération 
Grand Chambéry,
Son Président,

                                          
 


